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Faisant ponv lo llant-Cunadu « ^rn, .o-r ,o
Kas-Lanada
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Mais, cominc la population du «as-Canada était alors do moitiH plus

'

foiisiderablo que collo du Haut-Canada, la part de la première
province dans lo montant dos allocations, si la population avait
ete adoptée comme une base de division, aurait dû ôtre do » 55-. 18-i 58Moins ce qui a oto nftocté à son usa.çre, comme susdit ...;;;." ^]:d% 8s
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différence ,

Ajoutant à cette disproportion (•eÏÏêdoïâVettoi'coinmoïiVk^'sii's'ivi'a-
blie, avec 1 intérêt simple (bien que Québec dûtcbaru'cr riiitV.rèt
compose, ce qu il se réserve le droit de faire, si l'on accepte pour
base 1 ori^Miio de la dette,) du 10 février 1841 au ;i(» juin 1SG7 s,,,-

• la dette apportée par le ilaut-Oaiiada
] ....

Le tout se monte A la •^ommo considérable do ^^S-KlsTàn»?

E-t-co que cotlt; immense disproportion dans la positi-.n financière dos dèu^Canadas peut e-tre mise de côté dans la considération dJcela- .uSlins conduiraa une ,n,us,ce criante ? Kt pourtant, si le second mode .ni^gérèlZ Ont^^^^^

^''To VinnTr" 'l'V f^<^''«"t de la dette, est adopté. ^.sCt^ qui^en lésuSra.^

TTo f i^

all«^«f""', ^"'*''' '""'' ''''"'^' communes et fo fonds des municipalités pour loHaut-(.anada-lesdcux exemples pris dans la législation antérieure -ne so^^Jsen question.' Le tbijds des municipalités du Hautcanada nï^: ï ^répartiZlrn^a population, mais dans les dittérentos municipalités, suivant le nombJo des Sifbuabk^s qui sont nscrits sur lo rùle de cotisation
; ce qui est tout diSntQuant aux allocations destinées aux écoles <-ommunes, elles ne pourraient ètrofaites que d'après la population, les besoins de léduca ion d'un mn .tétant denécessite, sulxn-donnos au nombre de ses habitants. ^ ' '

3o.— l»R<lpOllTI0>f PE Ti'ArTrP CAI'ITAMSJÔ.
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''"V''
'"!''"''' I"'' ^"«1"' omplo.vopar Ontario. i)our arriver à ce

q appelle la proportion des dettes locales, et, jL là, nu premier mode de divisionqu.l su-iïcro. les mornes objoctions s'appliquent aux deux. Atais. ce troisièmemode est encore moins admissible, et est b^ise sur des donncos onco e p i^ eiWesb
1

est possible. Il est tout-à-tiiit illusoire et ne repose sur aucun princie fixe'L évidente disproportion dans la valeur (éta))Iie dans i cédule 0, d'aprS nistèraepropose,) des fonds consolidés demprunt municipal du Haut et du Bas-cinaTrespectivement, on est une démonstration suffisante
'-'anada,

Ou peut dire que le factum d'« )ntario est une injure faite à cette riche provincelorsque dans la capit.alisation de lactii; il lu rV^^onle comino ii^ablê cfépayer pus que 8 ,Î)20.505.;J8 sur les ^7,08y,220.14\u'elle devait, lé e'uille?18C7, au fonds d'emprunt municipal
; et que Québec devrait être plus quoreconnaissant pour la bonne opinion qui y est exprimée en sa faveur, orsou'onle représente comme capable de ,,ayer ^1,410,926.38 sur les .<^2.939,429 97 nue œttoprovince devait à ce fonds à la même date.

^

Le trésorier d'Ontario n'est pas aussi découraiçé. Dans son dernier discours

Znf l'ff'S^'fP ^' V^ '^^^^"r^^ ««^ f"i^«"t «""^io" à cetTrbi? aie ioS?efment au fonds d'emprunt municipal du Haut Canada, il dit: Ce fonds eltmcsomie

_..:^.''.Pl"''^'!"^^'f^<{,^"I>itali^ation d'actif, la valeur do celui nui Rombln ami.

^'Jll"n»7Tr'uZ. :t^1
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'^^f
"'•' ^«"« 1« *"^tum d'Ontario, àïam'oitiédo oe que M. Langton deckiro etro sa valeur nominale, bien que. on le prenant poirco que }i Langton affirme, un million de cet actif se forme des dettes doucette pKde fa ci-dovant province, et, partant, ne en.+,'t"P pas un n^fif r('./, et que d'autrJS


